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Décret
«Approbation de la règle technique de prévention des incendies pour la conception, la construction et l'exploitation des installations pour la production de chaleur alimentées par des gaz combustibles gazeux.»

Vu la loi n° 186 du 1er mars 1968, portant «Dispositions concernant la production de matériels, appareils, machines, installations et équipements électriques et électroniques»;
Vu la loi no 1083 du 6 décembre 1971, établissant les «Normes pour la sécurité de l'utilisation du gaz combustible», et ses modifications ultérieures;
Vu le décret législatif nº 139 du 8 mars 2006 portant «Réaménagement des dispositions relatives aux fonctions et aux devoirs du corps national des pompiers, en vertu de l’article 11 de la loi nº 229 du 29 juillet 2003» et ses modifications ultérieures;
Vu le décret législatif nº 81 du 9 avril 2008 portant «Application de l’article 1er de la loi nº 123 du 3 août 2007 en matière de protection de la santé et de la sécurité sur le lieu de travail» et ses modifications ultérieures;
VU le règlement (CE) n° 764/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 établissant les procédures relatives à l'application de certaines règles techniques nationales à des produits commercialisés légalement dans un autre État membre et abrogeant la décision n° 3052/95/CE;
Vu le règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant des conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de construction et abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil et ses modifications ultérieures;
Vu le règlement du Parlement européen no 426 du 9 mars 2016, concernant les appareils brûlant des combustibles gazeux et abrogeant la directive 2009/142/CE;
Vu le décret législatif nº 85 du 19 mai 2016 portant «Mise en œuvre de la directive 2014/34/UE relative à l'harmonisation des législations des États membres concernant les appareils et les systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles»;
Vu le décret législatif no 106 du 16 juin 2017 établissant l'«Adaptation de la règlementation nationale aux dispositions du règlement (UE) 305/2011, qui fixe des conditions harmonisées pour la commercialisation des produits de construction et abroge la directive 89/106/CEE»;
Vu le décret du Président de la République n° 151 du 1er août 2011 concernant le «Règlement portant simplification de la réglementation des procédures relatives à la prévention des incendies, conformément à l'article 49, paragraphe 4 quater, du décret-loi n° 78 du 31 mai 2010, transposé et modifié par la loi n° 122 du 30 juillet 2010»;
Vu le décret du ministre de l'intérieur du 30 novembre 1983 portant «Termes, définitions générales et symboles graphiques de prévention incendie» publié au Journal officiel de la République italienne n° 339 du 12 décembre 1983;
Vu le décret du ministre de l'intérieur du 12 avril 1996 portant «Approbation de la règle technique de prévention incendie pour la conception, la construction et l'exploitation des installations thermiques alimentées par des combustibles gazeux» publié au Journal officiel de la République italienne n° 103 du 4 mai 1996;
Vu le décret du ministre de l'intérieur, en accord avec le ministre du travail et de la sécurité sociale du 10 mars 1998, portant «Critères généraux de sécurité anti-incendie et pour la gestion de l'urgence sur le lieu de travail», publié au Journal officiel de la République italienne no 81 du 7 avril 1998;
Vu le décret du 16 février 2007 du ministre de l'intérieur établissant la «classification de résistance au feu des produits et éléments de construction relatifs aux ouvrages de construction», publié au Journal officiel de la République italienne n° 74 du 29 mars 2007;
Vu le décret du ministre de l'intérieur du 9 mars 2007, établissant les «Performances de résistance au feu que doivent présenter les constructions dans les activités soumises au contrôle du corps national des sapeurs-pompiers», publié au Journal officiel de la République italienne no 74 du 29 mars 2007;
Vu le décret du ministre du développement économique n° 37 du 22 janvier 2008, établissant le «Règlement concernant l'application de l'article 11-quaterdecies, paragraphe 13, lettre a) de la loi n° 248 du 2 décembre 2005, portant sur la réorganisation des dispositions en matière d'activités de mise en place des installations à l'intérieur des bâtiments» publié au Journal officiel de la République italienne no 61 du 12 mars 2008;
Vu le décret du ministre du développement économique du 16 avril 2008, portant la «Règle technique pour la conception, la construction, les essais, l'exploitation et la surveillance des ouvrages et des systèmes de distribution ainsi que des lignes directes de gaz naturel ayant une densité non supérieure à 0,8», publié au Journal officiel de la République italienne no 107 du 8 mai 2008;
Vu le décret du ministre de l'intérieur du 7 août 2012 portant «Dispositions relatives aux modalités de présentation des demandes concernant les mesures de prévention incendie et la documentation devant être jointe, en vertu de l'article 2, paragraphe 7, du décret du président de la République n°151 du 1er août 2011» publié au Journal officiel de la République italienne n° 201 du 29 août 2012;
Vu le décret du ministre de l'intérieur du 20 décembre 2012 portant «Règle technique de prévention incendie pour les installations de protection active contre l'incendie mises en place dans le cadre des activités soumises aux contrôles de prévention des incendies» publié au Journal officiel de la République italienne no 3 du 4 janvier 2013;
Considérant la nécessité d'actualiser les dispositions de sécurité incendie applicables aux installations pour la production de chaleur alimentées par des combustibles gazeux dont le débit calorifique est supérieur à 35 kW visées par ledit décret ministériel du 12 avril 1996;
Après consultation du comité central technico-scientifique pour la prévention des incendies visé à l'article 21 du décret législatif nº 139 du 8 mars 2006;
Ayant accompli la procédure d'information prévue par la directive (UE) 2015/1535;
Décrète:
Article premier
Champ d'application
1. Les dispositions figurant dans le présent décret s'appliquent à la conception, la construction et l'exploitation des installations pour la production de chaleur, civiles à usage non domestique, caractérisées par un débit calorifique global supérieur à 35 kW, alimentées par des combustibles gazeux relevant de la 1re, 2e et 3e famille, dont la pression ne dépasse pas 0,5 bar, au service:
a) de la climatisation de bâtiments et de pièces;
b) de la production d'eau chaude, d'eau surchauffée et/ou de vapeur;
c) de la cuisson de pain ou de produits similaires (fours) et d'autres laboratoires artisanaux;
d) du lavage du linge et de la stérilisation;
e) de la cuisson d'aliments (cuisine) et du lavage de la vaisselle, y compris dans le cadre de l'accueil professionnel, de communautés et d'environnements similaires.
2. Le présent décret ne s’applique pas aux:
a) installations destinées spécifiquement à faire partie de cycles de transformation industrielle;
b) incinérateurs;
c) installations composées de poêles catalytiques;
d) installations constituées d'appareils de type A, à l'exception de ceux pour le chauffage réalisés avec des diffuseurs rayonnants.
3. Plusieurs appareils alimentés au gaz, ci-après «appareils», installés dans le même local, ou dans des locaux en communication directe, sont considérés comme faisant partie d'une installation unique dont le débit calorifique est égal à la somme des débits calorifiques de chacun des appareils installés; si le total dépasse les 35 kW, indépendamment de la valeur du débit calorifique de chaque appareil, le local qui les accueille relève, aux fins des mesures de prévention des incendies, du champ d'application du présent décret. Au sein d'une unité immobilière d'habitation, aucun appareil domestique dont le débit calorifique est égal ou inférieur à 35 kW, tel que les appareils de cuisson des aliments, les poêles, les cheminées, les radiateurs individuels, les chauffes-eau unifamiliaux, les chaudières et les laves-linge, n'est compris dans le calcul du débit calorifique global. Les installations de gaz auxquelles sont raccordés ces appareils doivent en tous cas être réalisées dans le respect des normes techniques en vigueur applicables ou des spécifications techniques équivalentes.
4. Plusieurs appareils installés en plein air ne constituent pas une installation unique.
5. Les dispositions du présent décret s'appliquent aux installations de nouvelle construction. En ce qui concerne les installations existantes, on applique les dispositions indiquées à l'article 5 et à l'annexe 1 visée par l'article 3.
Article 2
Objectifs
1. Dans le cadre de la prévention incendie, en vue de la réalisation des principaux objectifs en matière de sécurité relatifs à la protection des personnes, des biens et des secouristes contre les risques d'incendie et/ou d'explosion, les installations visées à l'article précédent sont conçues et exploitées de manière à:
· éviter, en cas de fuites accidentelles de combustible gazeux, des accumulations dangereuses dans les lieux d'installation et dans les locaux communiquant directement avec eux;
· limiter, en cas d'incident, les dommages aux personnes;
· limiter, en cas d'incident, les dommages aux bâtiments ou aux locaux attenants à l'installation;
· garantir aux équipes d'urgence la possibilité d'opérer en toute sécurité.
Article 3
Dispositions techniques
1. Aux fins de la réalisation des objectifs énoncés ci-dessus, la règle technique de prévention des incendies visée à l’annexe 1, qui fait intégrante du présent décret, est approuvée.
2. Lesdites installations doivent être réalisées et gérées conformément aux procédures identifiées par le décret du ministre du développement économique no 37 du 22 janvier 2008, dans le respect des normes techniques en vigueur ou des spécifications techniques équivalentes, et en utilisant les produits prévus par les dispositions communautaires applicables, le cas échéant.
3. L'annexe 2, qui constitue partie intégrante du présent décret, identifie les spécifications techniques pertinentes en la matière.
Article 4
Utilisation de produits à usage anti-incendie
1. Les produits destinés à un usage anti-incendie, relevant du champ d’application du présent décret, doivent être:
a) identifiés de manière univoque sous la responsabilité du fabricant, selon les procédures applicables;
b) qualifiés en ce qui concerne les prestations demandées et l’utilisation prévue;
c) acceptés par le responsable de l’activité, soit le responsable de la réalisation des travaux au moyen de l’acquisition et de la vérification de la documentation d’identification et de qualification.
2. L’utilisation des produits dans le cadre de la lutte contre les incendies est consentie si ceux-sont utilisés conformément à l’utilisation prévue, répondent aux prestations demandées par le présent décret et:
a) s'ils sont conformes aux dispositions communautaires applicables;
b) s'ils sont conformes, lorsqu'ils ne relèvent pas du champ d'application de dispositions communautaires, à des mesures nationales spécifiques préalablement soumises avec succès à la procédure d'information visée par la directive (UE) 2015/1535;
c) s'ils ne relèvent pas des points a) et b), les produits sont légalement commercialisés dans l'un des États membres de l'Union européenne ou en Turquie, en vertu des accords internationaux conclus avec l'Union européenne, ou légalement fabriqués dans l'un des États signataires de l'Association européenne de libre-échange (AELE), partie contractante de l'accord sur l'Espace économique européen (EEE), afin d'être utilisés dans des conditions permettant de garantir un niveau de protection, en ce qui concerne la sécurité anti-incendie, équivalente à celle prévue par les règles techniques annexées au présent décret.
3. L'équivalence du niveau de protection, garanti par les produits destinés à une utilisation anti-incendie visés au paragraphe 2 précédent, est évaluée, le cas échéant, par le ministère de l'intérieur, en application des procédures prévues par le règlement (CE) n° 764/2008 du Parlement européen et du Conseil.
Article 5
Dispositions pour les installations existantes
1. Les installations existantes, à l'exception de celles indiquées aux paragraphes 2 et 3, doivent être mises en conformité avec les présentes dispositions.
2. Les installations existantes à la date d'adoption du présent décret et dont le débit calorifique est supérieur à 116 kW, approuvées et/ou autorisées par les organes compétents du corps national des sapeurs-pompiers selon la règlementation précédente n'ont pas besoin d'être adaptées, y compris en cas d'augmentation du débit calorifique, pour autant que ce dernier n'excède pas de 20 % de celui préalablement approuvé ou autorisé et que l'augmentation soit réalisée en une seule fois.
3. Les installations existantes au moment de l'adoption du présent décret et dont le débit calorifique dépasse les 35 kW jusqu'à 116 kW, réalisées conformément à la règlementation précédente, n'ont besoin d'aucune adaptation, y compris en cas d'augmentation du débit calorifique, pour autant que ce dernier n'excède pas de 20 % celui existant, que ladite augmentation soit réalisée en une seule fois et qu'elle n'entraîne pas le dépassement du débit calorifique de 116 kW.
4. L'adaptation aux dispositions du présent décret est nécessaire dans les cas d'augmentations ultérieures du débit calorifique réalisées sur les installations visées ci-dessus, celles effectuées en une fois mais dont les pourcentages excèdent la limite indiquée dans les paragraphes précédents ou le passage du type d'alimentation au combustible gazeux dans des installations dont le débit calorifique est supérieur à 35 kW. En ce qui concerne les activités soumises aux règlements de prévention incendie, les procédures correspondantes doivent être activées.
Article 6
Dispositions finales
1. Sous réserve des prescriptions de l'article 5, à compter de la date en vigueur dans le présent décret, les dispositions antérieures en la matière prévues par le ministère de l'intérieur ne s'appliquent plus.
Le présent décret entre en vigueur le 30e jour suivant sa publication au Journal officiel de la République italienne.
Rome,

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR

Le ministre de l'intérieur


Annexe 1
(article 3, paragraphe 1)

Section 1	Termes et définitions
1. En ce qui concerne les termes, les définitions et les tolérances dimensionnelles, il est fait référence aux dispositions du décret du ministre de l'intérieur du 30 novembre 1983 et ses modifications ultérieures. En outre, dans le cadre de la présente règle technique, on fournit les informations complémentaires suivantes ainsi que les dispositions communes correspondantes.
a. Aération: renouvellement de l'air, nécessaire tant pour l'élimination des produits de la combustion, que pour éviter la création de mélanges à teneur dangereuse en gaz non brûlé.
b. Ouvertures d'aération: ouvertures dont la surface est supérieure à 0,01 m2 afin d'assurer l'aération des locaux, réalisées et situées de façon à éviter la formation de poches de gaz, indépendamment de la conformation de la couverture. Les ouvertures d'aération peuvent être permanentes ou commandées;
b.1	Ouvertures d'aération permanentes: ouvertures d'aération, dépourvues de menuiseries et d'un quelconque type de fermeture. Ces ouvertures peuvent être protégées au moyen de grilles métalliques, de filets et/ou d'ailettes pare-pluie pour autant que la surface nette d'aération ne soit pas réduite;
b.2	Ouvertures d'aération commandées: ouvertures d'aération dotées de châssis dont l'ouverture est commandée par une installation de détection des fuites de gaz et d'incendie. Les ouvertures d'aération commandées ne sont pas autorisées en cas d'alimentation avec du gaz dont la densité est supérieure à 0,8.
c. Boîtier anti-incendie: construction qui présente une dimension prépondérante par rapport aux deux autres de l'espace, dotée d'aération, ayant une fonction de protection passive à usage exclusif des tuyauteries de gaz de l'installation interne.
d. Appareil à gaz: générateur pour la production d'énergie thermique.
d.1	Appareil de type A: appareil non prévu pour être raccordé à la cheminée et au conduit d'évacuation ou au dispositif d'évacuation des produits de la combustion à l'extérieur du local dans lequel il est installé. La prise d'air comburant et l'évacuation des produits de la combustion ont lieu à l'intérieur du local d'installation.
d.2	Appareil de type B: appareil prévu pour être raccordé à la cheminée, au conduit d'évacuation ou au dispositif d'évacuation des produits de la combustion à l'extérieur du local dans lequel il est installé. Le prélèvement de l'air comburant a lieu à l'intérieur du local d'installation et l'évacuation des produits de la combustion à l'extérieur de celui-ci.
d.3	Appareil de type C: appareil dont le circuit de combustion (prélèvement de l'air comburant, chambre de combustion, échangeur de chaleur et évacuation des produits de la combustion) est isolé par rapport au local dans lequel il est installé. Le prélèvement de l'air comburant et l'évacuation des produits de la combustion ont lieu directement à l'extérieur du local.
e. Conduits aérothermiques: conduits pour le transport de l'air traité et/ou pour la reprise de l'air des environnements desservis et/ou de l'air extérieur depuis un générateur d'air chaud.
f. Conduits du gaz: ensemble de tuyaux, courbes, raccords et accessoires unis entre eux pour la distribution du gaz. Les conduits faisant l'objet de la présente règle technique relèvent de l'un des types suivants définis par le décret du ministre du développement économique du 16 avril 2008:
f.1	Conduits de 6e type: conduits dont la pression maximale de service (MOP) est supérieure à 0,04 bar (0,004 MPa) et inférieure ou égale à 0,5 bar (0,05 Mpa);
f.2	Conduits de 7e type: conduits dont la pression maximale de service (MOP) est inférieure ou égale à 0,04 bar (0,004 MPa).
g. Dégagement: local doté de structures et d'éléments de séparation ayant des caractéristiques de résistance au feu et/ou d'aération prédéfinies:
g.1	dégagement de type 1: local doté de structures et d'éléments de séparation présentant des caractéristiques minimales REI/EI 30 muni de portes EI 30;
g.2	dégagement de type 2: local doté de structures et d'éléments de séparation présentant des caractéristiques minimales REI/EI 60 muni de portes EI 60;
g.3	dégagement de type 3: dégagement de type 2 présentant les caractéristiques supplémentaires suivantes:
· une surface en plan nette minimale égale à 2 m2;
· des ouvertures d'aération permanentes d'une surface globale non inférieure à 0,5 m2 réalisées sur un mur externe. Pour les appareils alimentés avec du gaz dont la densité ne dépasse pas 0,8, il est toutefois possible d'utiliser un conduit d'aération caractérisé par une section non inférieure à 0,1 m2; si les locaux sont situés sous terre, le conduit d'aération doit déboucher à l'extérieur au ras du niveau de référence, même sans attestation pour le dégagement.
h. Gaz combustible: tout combustible à l'état gazeux ayant une température de 15°C et dont la pression absolue est de 1 013 mbar, comme indiqué dans les normes techniques en vigueur.
i. Générateur d'air chaud à échange direct: appareil destiné au réchauffement de l'air par production de chaleur à l'intérieur d'une chambre de combustion, avec échange thermique à travers les murs de l'échangeur, sans fluide intermédiaire, où le flux de l'air est assuré par un ou plusieurs ventilateurs.
j. Gaines (ou fourreau): tuyau de protection dans lequel passe une tuyauterie de gaz.
k. Installation interne: ensemble des tuyauteries, composants et accessoires (par exemple, vannes, joints, raccords, bouchons) qui distribuent le gaz depuis le point d'approvisionnement jusqu'au branchement des appareils utilisateurs (en excluant ces derniers). L’installation interne comprend l'ensemble des tuyauteries installées tant dans la partie interne qu'externe du volume délimitant le bâtiment.
l. Installation civile à usage non domestique: installation de gaz au service d'au moins un appareil dont le débit calorifique nominal maximal est supérieur à 35 kW ou d'appareils installés en série ayant un débit calorifique global supérieur à 35 kW. L’installation permet d'obtenir un ou plusieurs des effets utiles énoncés de la lettre a) à la lettre e) du paragraphe 1 de l’article premier.
m. Installation destinée à l'accueil professionnel de communautés et de contextes similaires: installation au service des activités afférentes dont, à titre d'exemple non exhaustif, les secteurs touristique et hôtelier, la restauration, les bars, les grandes chaînes de restauration ouvertes au public, les communautés ainsi que les organismes publics et privés. De plus, on entend par contextes similaires, à titre d'exemple non exhaustif, les réunions, les cercles, les associations.
n. Installation pour la production de chaleur: ensemble de l'installation interne, des appareils et des accessoires éventuels destinés à la production de chaleur.
o. Interstice anti-incendie à usage exclusif: Interstice anti-incendie tel que défini au point 1.8 du décret du ministre de l'intérieur du 30 novembre 1983, sur lequel sont présentes uniquement les ouvertures du local d'installation de l’appareil de production de chaleur. L'interstice anti-incendie communiquant avec des locaux ayant une autre destination situés au même niveau que le local d'installation de l'appareil de production de chaleur est également considéré comme un interstice anti-incendie à usage exclusif, pour autant que les communications soient dotées de fermetures présentant les caractéristiques minimales EI 60. Les dimensions et la géométrie de l’interstice peuvent être liées à l'aération requise, à savoir celle prévue pour les interstices anti-incendie par le décret du ministre de l'intérieur du 30 novembre 1983, point 1.8. sous réserve de la disposition linéaire minimale sur remblai.
p. Local externe: local situé dans un espace en plein air, y compris attenant au bâtiment desservi, à condition qu'il se trouve hors de son volume et séparé structurellement. Un mur du local externe peut être partagé avec le bâtiment desservi, ou être adjacent à l'un de ses murs. Les locaux situés sur la toiture plate du bâtiment desservi sont également considérés comme externes, à condition qu'ils ne présentent pas de murs en commun et soient dotés d'une dalle posée sur la toiture, réalisée avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe minimale A1 de réaction au feu européenne.
q. Local hors terre: local dont le niveau du sol n'est pas inférieur à celui du niveau de référence (voir tableau 1).
r. Local en sous-sol: local dont l'intrados de la structure de couverture est situé à un niveau inférieur à + 0,6 m au dessus du niveau de référence (voir tableaux 2A, 2B, 2C) et doté des caractéristiques complémentaires suivantes:
r.1	Local en sous-sol de type A: local enterré dont le niveau du sol n'est pas inférieur à – 5 m en dessous du niveau de référence;
r.2	Local en sous-sol de type B: local enterré dont le niveau du sol est compris entre – 5 m et – 10 m en dessous du niveau de référence.
s. Local semi-enterré: local qui n'est ni hors terre ni en sous-sol (voir - tableau 3).
t. Module à tube radiant: appareil destiné au chauffage de pièces par rayonnement thermique, constitué d'une unité monobloc équipée d'un tube ou du circuit radiant, de l'éventuel réflecteur et de ses supports de fixation, de l'échangeur éventuel, du brûleur, du ventilateur, des dispositifs de sécurité, du panneau de programmation et de contrôle, du programmeur et de ses accessoires.
u. Bande radiante: appareil destiné au chauffage de pièces par rayonnement thermique constitué d'une unité thermique et d'un circuit de conduits radiants pour la distribution de la chaleur. L'unité thermique se compose d'un brûleur, d'un ventilateur-aspirateur, d'une chambre de combustion, d'une chambre de recirculation, du conduit d'évacuation des fumées, des dispositifs de contrôle et de sécurité, du pressostat différentiel et éventuellement du thermostat de sécurité positive à réarmement manuel.
v. Mur externe: mur jouxtant un espace en plein air, une rue publique ou privée ou encore, en cas de locaux en sous-sol, doté d'un interstice anti-incendie à usage exclusif, d'une section horizontale nette excédant celle requise pour l'aération et dont la largeur n'est pas inférieure à 0,6 m, situé au-dessus d'un espace en plein air ou d'une rue (publique ou privée).
w. Niveau de référence: niveau d'accès de la rue, publique ou privée, ou de l'espace en plein air sur lequel se trouve le mur externe doté d'ouvertures d'aération.
x. Débit calorifique (Q)[kW]: quantité d'énergie thermique circulant par unité de temps, correspondant aux débits (en volume ou en masse) multipliés par le pouvoir calorifique, en prenant en compte le pouvoir calorifique inférieur ou – éventuellement dans des cas particuliers - le pouvoir calorifique supérieur. Unité de mesure kW.
y. Débit calorifique nominal (Qn)[kW]: valeur du débit calorifique déclarée par le fabricant. Celle-ci peut être constituée d'un nombre unique ou être comprise entre un nombre minimal et maximal. Unité de mesure kW.
z. Débit calorifique total de l'installation (QTOT)[kW]: appelé également puissance, somme des débits calorifiques nominaux des appareils installés dans le même local ou dans des locaux en communication directe (réf. article premier, paragraphe 3). Unité de mesure: kW.
aa. 	Pression maximale de service (MOP): pression maximale relative avec laquelle les tuyauteries de l'installation interne peuvent être utilisées continuellement dans des conditions normales de fonctionnement.
ab. 	Point de distribution du gaz: point de distribution du combustible gazeux identifié au niveau:
· du robinet placé immédiatement en aval du groupe de mesure.
· du raccord de sortie de la vanne d'arrêt, qui délimite la partie de l'installation appartenant à l'utilisateur, en cas d'absence du groupe de mesure.
· du raccord de sortie du détendeur de la phase gazeuse lorsque l'alimentation est réalisée avec un réservoir.
ac. 	Clapet coupe-feu: obturateur à actionnement automatique, commandé par un dispositif thermique réglé sur 80 °C, destiné à interrompre le débit d'air dans les conduits aérothermiques et à garantir le cloisonnement anti-incendie pendant une durée établie.
ad.	Ventilation: afflux de l'air nécessaire pour la combustion.
Section 2	Dispositions communes

 (
2.1
Lieux d'installation des appareils
)
1. Les appareils peuvent être installés:
· en plein air;
· dans un local extérieur;
· à l'intérieur d'un bâtiment pouvant être destiné à un autre usage ou d'un local présent dans le volume du bâtiment desservi.
2. Les appareils doivent en tous cas être installés de façon à ne pas être exposés à des chocs ou manipulés.
3. Le passage des conduits de fumée ainsi que des conduits aérothermiques, des tuyaux d'eau, de gaz, de vapeur et des câbles électriques au service de l'appareil est autorisé le long du périmètre de l'appareil.
4. L'installation au mur d'appareils prévus à cet effet est autorisée.
5. Plusieurs appareils peuvent être placés côte à côte ou superposés, au sol ou sur le mur, s'ils ont été prévus pour ce type particulier d'installation, pour autant que l'ensemble des dispositifs de sécurité et de contrôle soit facilement accessible. La disposition des différents composants des installations doit être en mesure d'éviter la formation de poches de gaz.
6. Le niveau d'installation des appareils doit en tous cas être accessible, à l'aide de structures verticales fixes ou d'appareils mobiles de levage, afin de permettre l'entrée des organes de réglage, de sécurité et de contrôle et pour assurer les opérations de maintenance.
7. L’installation d'appareils alimentés par du gaz dont la densité est supérieure à 0,8 n'est autorisée que dans des zones d'installation hors terre, dont le niveau du sol ne présente pas de dépressions ou d'affaissements, afin d'éviter la formation de poches de gaz.

 (
2.1.1
Dispositions communes pour les appareils installés en plein air
)
1. Les appareils installés en plein air doivent être construits pour ce type d'installation.
2. Un appareil peut être installé en plein air et protégé par une armoire technique spéciale si le fabricant dudit appareil le prévoit dans les caractéristiques qu'il aura préparées. Ces armoires techniques doivent permettre l'introduction et la manipulation des composants de l'appareil requis par son fabricant, mais pas l'entrée de personnes.
3. On considère également comme installé à l'air libre l’appareil construit pour ce type d'installation dont seule la partie supérieure est protégée par un toit incombustible destiné exclusivement à la protection de l'appareil contre les agents atmosphériques ainsi que d'éventuels équipements ou dispositifs destinés à des fonctions complémentaires ou auxiliaires.

	2.1.1.1
	Consignes supplémentaires pour les appareils alimentés avec du gaz dont la densité est supérieure à 0,8 installés à l'air libre


1. Les appareils doivent être placés à une distance «d» des cavités, dépressions ou ouvertures communiquant avec des locaux situés en dessous du niveau du sol, ou des canalisations de drainage, en fonction du débit calorifique total de l'installation QTOT:

	QTOT
	d

	≤ 116 kW
	≥ 2,5 m

	> 116 kW
	≥ 5 m



 (
2.1.2
Dispositions communes pour les appareils installés à l'intérieur de locaux
)
1. Les distances séparant un point externe quelconque des appareils et les murs verticaux et horizontaux du local, ainsi que celles entre les appareils installés à l'intérieur du même local doivent permettre l'accès aux organes de régulation, de sécurité et de contrôle ainsi que l'entretien habituel.
2. [bookmark: _GoBack]À cette fin, il convient que ces endroits disposent d'une hauteur minimale de 2 m si aucune valeur minimale n'a été prévue pour la hauteur du local d'installation.
3. Sous réserve des contrôles devant être menés sur les appareils de type «A» figurant à la section 8 et sur les installations visées par les sections 6 et 7 dotées d'ouvertures d'aération commandées, les ouvertures d'aération permanentes remplissent également les exigences de ventilation.
4. En cas de toitures plates, les ouvertures d'aération doivent être réalisées dans la partie la plus haute du mur externe et être compatibles avec la présence de structures porteuses apparentes; par exemple dans le cas de poutres saillantes au niveau de l'intrados, elles doivent être placées dans la zone immédiatement sous la poutre et, en tous cas, jamais en dessous de la moitié supérieure du mur.

	2.1.2.1
	Prescriptions supplémentaires pour les locaux d'installation d'appareils alimentés avec du gaz dont la densité est supérieure à 0,8


1. Les locaux ne peuvent communiquer qu'avec des locaux hors terre.
2. Au moins les deux tiers de la surface d'aération doivent être réalisés au ras du sol, avec une hauteur minimale de 0,2 m. Les ouvertures d'aération permanentes doivent être placées à une distance d [m] des cavités, dépressions ou ouvertures communiquant avec des locaux situés en dessous du niveau du sol ou des canalisations de drainage, en fonction du débit calorifique total de l'installation (Qtot) [kW]:

	QTOT
	d

	≤ 116 kW
	≥ 2 m

	> 116 kW
	≥ 4,5 m



 (
2.2
É
valuation du risque
)

 (
2.2.1
Dispositions pour les g
é
n
é
rateurs d'air chaud, les modules 
à
 tubes radiants et les bandes radiantes
)
1. Si les travaux ou les concentrations de matériaux entreposés dans les pièces à réchauffer comportent la formation de gaz, de vapeur et/ou de poussières susceptibles de créer des incendies et/ou des explosions, l’installation doit garantir que les objectifs dont il est fait état à l'article 2 du décret sont atteints avec l'évaluation du risque de formation d'atmosphères explosives visée par le décret législatif no 81 du 9 avril 2008, et selon les méthodes opérationnelles figurant dans les annexes correspondantes, faisant partie intégrante de l'évaluation plus générale du risque d'incendie prévue par ledit décret législatif. La possibilité d'installer ce type d'appareils est ainsi soumise à l'identification des zones classées comme dangereuses en ce qui concerne la formation d'atmosphères potentiellement explosives en présence de gaz et/ou de poussières combustibles et de l'extension des volumes de l'environnement de travail, conformément aux normes techniques en vigueur.
2. Seuls les appareils adéquats dont il est fait état dans le décret législatif no 85 du 19 mai 2016 peuvent être installés dans ces zones.
3. À l'extérieur de ces zones, les appareils au gaz peuvent être installés à une distance de sécurité opportune des surfaces externes des volumes et/ou de l’enveloppe des zones classées comme dangereuses où l'on prévoit la formation d'atmosphères potentiellement explosives.

 (
2.2.2
Dispositions pour les appareils de type A r
é
alis
é
s avec des diffuseurs rayonnants
)
1. La possibilité d'installer des appareils réalisés avec des diffuseurs rayonnants dans des zones sujettes aux rassemblements de personnes, tels que les lieux de culte, est soumise à la mise en œuvre d'une évaluation du risque, prenant en compte les facteurs de risque indiqués à la section 7 de la présente règle technique, aux fins de l'élaboration des mesures de prévention et de protection qui en découlent, visant à atteindre les objectifs énoncés à l'article 2 du décret. Il convient, en tous cas, de respecter les instructions, les avertissements et les limitations d'installation, d'utilisation et de maintenance éventuellement définies par le fabricant des appareils à gaz.

 (
2.3
Dispositions compl
é
mentaires
)

 (
2.3.1
Conduits a
é
rothermiques
)
1. Les conduits aérothermiques doivent être réalisés avec des matériaux présentant une classe 0 de réaction au feu italienne ou une classe A1 de réaction au feu européenne. En cas de conduits préisolés, construits avec différents composants stratifiés dont au moins un possède une fonction isolante, on admet la classe italienne de réaction au feu 0-1 ou la classe européenne A2-s1,d0 ou B-s3,d0. Cette condition est considérée comme respectée lorsque toutes les surfaces du conduit, en condition d'utilisation, sont constituées de matériaux incombustibles d'une épaisseur non inférieure à 0,08 millimètre et qu'elles sont capables de garantir, y compris au fil du temps, la permanence de la protection du composant isolant interne, dont la classe de réaction au feu ne doit pas être supérieure à 1 ou bien de classe A1, A2-s1,d0, européenne. Les joints et les tuyaux de raccordement, dont la longueur ne doit pas dépasser de 5 fois le diamètre du raccord lui-même, peuvent être réalisés dans un matériau de classe de réaction au feu 0, 0-1, 1-0, 1-1 ou 1 italienne ou de classe A1, A2-s1,d0, B-s2,d0 B-s3,d0 européenne. Les conduits de classe 0 peuvent être isolés extérieurement avec des matériaux présentant une classe de réaction au feu non supérieure à 1 ou de classe B- s2,d0 B-s3,d0 européenne. Lorsque les conduits traversent des murs et des planchers, l'espace qui les entoure doit être scellé à l'aide de matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A2-s1,d0 de réaction au feu européenne, sans toutefois entraver les dilatations des conduits eux-mêmes.
2. Les conduits ne peuvent pas traverser des lieux sécurisés (qui ne sont pas des espaces en plein air), cages d'escalier, cages d'ascenseur et locaux dans lesquels les travaux ou les matériaux entreposés comportent un risque d'explosion et/ou d'incendie. Le passage à travers les locaux mentionnés ci-dessus peut toutefois être admis si les conduits ou les structures qui les accueillent présentent une résistance au feu non inférieure à la classe du local traversé, et en tous cas non inférieure à REI 30 /EI 30.

 (
2.3.2
Clapets coupe-feu
)
1. Chaque clapet coupe-feu doit posséder des caractéristiques de résistance au feu au moins égales à la plus élevée des exigences prévues pour le mur traversé et le compartiment des locaux desservis et en tous cas non inférieures à EI 30.
2. Si les conduits aérothermiques traversent des structures qui délimitent des compartiments anti-incendie et que la recirculation de l'air est présente, le clapet coupe-feu devra également être actionné depuis une installation de détection et d'alarme incendie, installée dans la pièce desservie. L'intervention du clapet coupe-feu doit en tous cas déterminer l'extinction automatique du brûleur et l'expulsion de l'air chaud provenant de l'appareil vers l'extérieur.

 (
2.3.3
Installation interne d'arriv
é
e du gaz
)
1. L'installation interne (tuyaux, vannes, raccords, robinets, joints, pièces spéciales) et les matériaux utilisés doivent remplir les exigences figurant à l'article 3 paragraphe 2.
2. Le dimensionnement des tuyauteries d'arrivée des combustibles gazeux, des accessoires, des dispositifs, des pièces spéciales et des éventuels détendeurs, faisant partie de l'installation interne, doit garantir le bon fonctionnement des appareils utilisés, dans le respect des pressions déterminées pour chacun d'entre eux par le fabricant.
3. L'essai d'étanchéité doit être réalisé conformément aux normes techniques en vigueur ou équivalentes.
4. Le groupe de mesure (dispositif non compris dans l'installation interne), le cas échéant, doit être installé conformément aux règles techniques en vigueur ou équivalentes.
5. Le parcours entre le point de distribution et les appareils utilisateurs doit être le plus court possible et il doit être réalisé, à l'extérieur et/ou à l'intérieur des bâtiments, dans le respect des règles techniques en vigueur ou équivalentes.
6. Les modalités de pose suivantes sont notamment autorisées, à l'intérieur des bâtiments, dans les cas indiqués ci-après:
· dans des boîtiers anti-incendies spécifiques, en cas de passage ou de traversée de bâtiments ou de locaux destinés à une utilisation civile ou à des activités soumises aux visites et aux contrôles de prévention des incendies visés à l'annexe 1 du décret du président de la République no 151 du 1er août 2011;
· dans des gaines d'acier en cas de passages dans des locaux ne relevant pas du point précédent, d'entrées constamment aérées, d'interstices, pour autant que le parcours puisse être inspecté.
7. Dans les locaux d'installation des appareils, le parcours des tuyauteries peut être apparent; il doit en tous cas être conforme aux modalités prévues par les normes techniques en vigueur. En outre, à l'intérieur du dégagement ou – le cas échéant - du caisson de désenfumage (tel que défini en vertu du décret ministériel du 30 novembre 1983), la pose dans un boîtier ou dans une gaine n'est pas nécessaire à condition que les passages des structures coupe-feu soient scellés.
8. Durant le passage d'éléments porteurs horizontaux, le tuyau doit être protégé à l'aide d'une gaine dépassant d'au moins 20 mm du sol; l'interstice entre le tuyau et le tuyau gaine doit être scellé avec des matériaux adéquats. L'utilisation de plâtre est interdite.
9. En cas d'entrées situées hors terre mais pas au-dessus de caves, la pose des tuyauteries sous le plancher est autorisée, protégées à l'aide d'une gaine dotée aux extrémités d'évents vers l'extérieur.
10. Pour les installations au service de locaux ou de bâtiments destinés à des activités industrielles, les dispositions prévues par le décret du ministre du développement économique du 16 avril 2008 s'appliquent.
11. Les détendeurs qui ne font pas partie intégrante des appareils utilisateurs installés et dont la conformité ne relève pas de celle de l'appareil utilisateur lui-même, doivent être installés à l'extérieur des bâtiments.
12. Les éventuelles prises libres de l'installation interne doivent être fermées à l'aide de bouchons filetés; elles sont admises à l'intérieur du local dès lors qu'elles sont destinées exclusivement à l'installation d'appareils.
13. À l'extérieur des locaux d'installation des appareils, chaque tuyauterie d'arrivée du gaz doit être équipée d'une vanne d'arrêt manuelle avec un mécanisme à fermeture rapide pour pivoter à 90° et arrêt de fin de course dans les positions d'ouverture et de fermeture totales, placée de manière visible et facile d'accès. Cette vanne peut également être installée dans l'éventuel dégagement, caisson ou interstice anti-incendie pour autant qu'elle soit facilement accessible depuis l'extérieur en cas d'urgence.
14. Lors du passage d'éléments porteurs horizontaux, le tuyau doit être protégé par une gaine dépassant d'au moins 20 mm du sol; l'interstice entre le tuyau et le tuyau gaine doit être scellé.
15. En cas d'entrées situées hors terre mais pas au-dessus de caves, la pose des tuyauteries sous le plancher est autorisée, protégées à l'aide d'une gaine dotée aux extrémités d'évents vers l'extérieur.
16. En cas d'interstices ventilés et placés au-dessus d'un espace en plein air, la pose d'une gaine n'est pas nécessaire, pour autant que les tuyauteries soient en acier avec des raccords soudés.

 (
2.3.3.1 
Gaines
)
1. Les gaines doivent être:
· visibles;
· en acier, caractérisées par une épaisseur minimale de 2 mm et un diamètre supérieur d'au moins 2 cm à celui de la tuyauterie du gaz;
· dotées d'au moins un évent vers l'extérieur. Si une extrémité de la gaine est placée vers l'intérieur, celle-ci devra être rendue étanche vers l'intérieur à l'aide d'une soudure dans un matériau incombustible;
2. Les tuyauteries ne doivent pas présenter de joints mécaniques à l'intérieur des gaines.
3. Les gaines en métal ou en plastique de type non propagateur de flamme sont autorisées, durant la traversée de murs ou de planchers externes.

 (
2.3.3.2 
Bo
î
tiers anti-incendie
)
1. Le boîtier anti-incendie doit:
· être imperméable aux gaz;
· être réalisé avec des matériaux de classe 0 italienne ou de classe A1 européenne;
· être caractérisé par une résistance au feu égale à celle requise pour les murs du local ou du compartiment traversé et en tous cas non inférieure à REI/EI 30.
2. Les canalisations ne doivent pas présenter de joints mécaniques, à l'intérieur des boîtiers, impossibles à inspecter. Les boîtiers doivent être aérés en permanence vers l'extérieur à l'aide d'une ouverture aux deux extrémités. L'ouverture d'aération située au niveau le plus bas doit être dotée d'une grille pare-flamme et, si la densité excède 0,8, elle doit être située au-dessus du terrain naturel, à une distance mesurée horizontalement d'au moins 10 mètres d'autres ouvertures situées au même niveau ou à un niveau inférieur.

 (
2.3.4
Installation 
é
lectrique
)
1. L'installation électrique doit être réalisée conformément aux règles de l'art en vertu de la loi no
186 du 1er mars 1968 selon les procédures prévues par le décret du ministre du développement économique no 37 du 22 janvier 2008.
2. L’interrupteur général de l'installation électrique doit être placé dans une position facilement accessible, signalée et pouvant être actionné depuis une position protégée par rapport à l'appareil utilisateur. En cas d'installation dans un local externe ou dans un local spécifique inséré dans le volume du bâtiment desservi, l'interrupteur doit être placé à l'extérieur des locaux. Le dispositif peut être installé dans l'éventuel dégagement, caisson ou interstice anti-incendie pour autant qu'il soit facilement accessible depuis l'extérieur en cas d'urgence.

 (
2.3.5
Moyens d'extinction des incendies
)
1. Lorsqu'un ou plusieurs appareils sont installés dans le même local, il convient de prévoir au moins un extincteur portatif doté d'une charge nominale ne dépassant pas 6 kg ou 6 l et d'une capacité d'extinction non inférieure à 34A 144B, placé au niveau de la sortie du local.
2. Des extincteurs portatifs supplémentaires sont nécessaires si le parcours pour les rejoindre doit être inférieur aux 15 m mesurés depuis chaque appareil installé.
3. Les extincteurs portatifs doivent être signalés et adaptés aux travaux ou aux matériaux entreposés, présents dans les locaux dans lesquels ils sont autorisés et pouvoir être utilisés avec des appareils sous tension.
4. Les extincteurs au dioxyde de carbone ne doivent être accessibles qu'aux personnes au moins informées sur les risques d'utilisation.
5. Pour la protection des appareils de cuisson visés à la section 7 il convient d'installer des extincteurs supplémentaires de classe F, conformément au tableau suivant et en gardant à l'esprit qu'ils doivent être positionnés à proximité de la surface de cuisson protégée.

	Surface de cuisson Sc à protéger [m2]
considérée comme la surface brute en plan des zones des appareils de cuisson où sont présentes des huiles végétales ou animales
	Extincteurs de classe F à installer

	Sc ≤ 0,05 m2
	1 extincteur 5 F

	Sc ≤ 0,11 m2
	1 extincteur 25 F

	Sc ≤ 0,18 m2
	1 extincteur 40 F

	Sc ≤ 0,30 m2
	2 extincteurs 25 F

	Sc ≤ 0,33 m2
	1 extincteur 75 F

	Sc ≤ 0,39 m2
	1 extincteur 25 F+ 1 extincteur 40 F

	Sc ≤ 0,49 m2
	2 extincteurs 40 F

	Sc ≤ 0,51 m2
	1 extincteur 5 F+ 1 extincteur 75 F

	Sc ≤ 0,60 m2
	1 extincteur 25 F+ 1 extincteur 75 F

	Sc ≤ 0,69 m2
	1 extincteur 40 F+ 1 extincteur 75 F

	Sc ≤ 0,90 m2
	2 extincteurs 75 F

	

	2.3.6	Signaux de sécurité


1. Les signaux de sécurité doivent être conformes à la législation en vigueur, attirer l'attention sur les interdictions et les limitations imposées et signaler la position de la vanne externe d'arrêt général du gaz ainsi que de l'interrupteur électrique général.

 (
2.3.7
Stabilit
é
 des composants
)
1. La stabilité et la résistance à la charge des éléments de soutien et d'ancrage des appareils et des composants de l'installation doit être adéquate et assurée par une conception réussie reposant sur des techniques spécifiques prévues par le producteur de l'appareil et des composants de l'installation.

 (
2.3.8
Exploitation et entretien
)
1. On rappelle les obligations d'entretien et de contrôle des appareils, des dispositifs et des lieux d'installation selon la législation en vigueur, les instructions des fabricants de produits, appareils et dispositifs, les indications fournies par le concepteur et/ou par l'installateur.
Section 3 Appareils pour la climatisation de bâtiments et de pièces, pour la production centralisée d'eau chaude, d'eau surchauffée et/ou de vapeur

 (
3.1
Appareils pour la climatisation de bâtiments et de pièces, pour la production centralisée d'eau chaude, d'eau surchauffée et/ou de vapeur Installation en plein air
)

 (
3.1.1
Caract
é
ristiques de construction
)
1. L'installation peut être adjacente aux murs du bâtiment desservi dans le respect total des conditions suivantes:
· le mur doit posséder des caractéristiques de résistance au feu au moins REI/EI 30;
· En cas d'installation en toiture, le mur ou la dalle doit être réalisé(e) avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne;
· la zone du mur située autour de l'appareil ne doit reporter aucune ouverture sur au moins 0,5 m latéralement et 1 m vers la partie supérieure.
2. Si le mur ne respecte pas totalement ou en partie les exigences mentionnées ci-dessus, l'une des mesures complémentaires indiquées ci-après devra être adoptée:
· les appareils doivent être situés à une distance non inférieure à 0,6 m des murs des bâtiments;
· il convient d'interposer un élément de construction doté de caractéristiques non inférieures à REI/EI 120, excédant la projection droite de l'appareil d'au moins 0,50 m sur les cotés et 1 m vers le haut (voir tableau 4).

 (
3.2
Appareils pour la climatisation de b
â
timents et de pi
è
ces, pour la production centralis
é
e d'eau chaude, d'eau surchauff
é
e et/ou de vapeur Installation dans un local externe
)

 (
3.2.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1. Le local doit être à usage exclusif de l'installation de production de chaleur. Les éventuels appareils ou dispositifs destinés à des fonctions auxiliaires ou complémentaires vis-à-vis de ladite installation sont également admis.

 (
3.2.2
Emplacement
)
1.		Le niveau du sol le plus bas du local ne peut pas être inférieur à – 5 m en dessous du niveau de référence.

 (
3.2.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Le local doit être réalisé avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.
2. La hauteur du local d'installation doit respecter les mesures minimales suivantes, en fonction du débit calorifique total de l'installation QTOT:

	QTOT
	Hauteur minimale du local

	≤ 116
	≥ 2,00 m

	116 < QTOT ≤ 350
	≥ 2,00 m

	350 < QTOT ≤ 580
	≥ 2,30 m

	>580
	≥ 2,60



 (
3.2.3.1 
Prescriptions supplémentaires pour les locaux externes jouxtant le bâtiment desservi
)
1. L’éventuel mur jouxtant le mur du bâtiment doit être dépourvu d'ouvertures et posséder une résistance au feu au moins REI/EI 30.
2. L’éventuel mur en commun avec le bâtiment doit être dépourvu d'ouvertures et posséder une résistance au feu au moins REI/EI 120.

 (
3.2.4
Ouvertures d'a
é
ration
)
1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération permanentes réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation d'ouvertures d'aération permanentes, la toiture est considérée comme un mur externe.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ k · z · Q
où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu dans le tableau suivant.
z 	paramètre prenant en considération la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	
	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local, et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	
	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	
	Locaux semi-enterrés ou en sous-sol de type A
	0,0015
	1,0
	0,9

	3.2.5	Accès


1. L'accès peut avoir lieu de l'extérieur depuis:
· un espace ouvert;
· une rue (publique ou privée);
· un interstice anti-incendie d'une largeur non inférieure à 0,9 m.

 (
3.2.5.1 Portes
)
1. La porte du local doit:
· pouvoir s'ouvrir vers l'extérieur, mesurer au minimum 2 m de haut et 0,6 m de large. Pour les installations dont le débit calorifique global est inférieur à 116 kW, le sens d'ouverture des portes n'est pas obligatoire;
· être réalisée avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.

 (
3.3
Appareils pour la climatisation de b
â
timents et de pi
è
ces, pour la production centralis
é
e d'eau chaude, d'eau surchauff
é
e et/ou de vapeur Installation dans un local sp
é
cifique ins
é
r
é
 dans le volume du b
â
timent desservi
)

 (
3.3.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1. Le local doit être à usage exclusif de l'installation de production de chaleur. Les éventuels appareils ou dispositifs destinés à des fonctions auxiliaires ou complémentaires vis-à-vis de ladite installation sont également admis.

 (
3.3.2
Emplacement
)
1. Le niveau du sol le plus bas du local ne peut pas être inférieur à – 10 m en dessous du niveau de référence.
2. Le local doit posséder un mur externe dont la longueur minimale ne doit pas être inférieure à 10 % du périmètre.

	3.3.2.1
	Prescriptions pour les locaux dont la longueur du mur externe est comprise entre 10 % et 15 % du périmètre.


1. Le local doit être doté d'une installation de détection des fuites qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs optiques et acoustiques.

	3.3.2.2
	Prescriptions pour les locaux situés en-dessous ou contigus à des locaux de divertissement public, à des pièces sujettes à des rassemblements dépassant les 0,4 personnes/m2 ou à leurs systèmes de voies d'évacuation


1. Le mur externe doit se prolonger sur une longueur non inférieure à 20 % du périmètre du local et la pression maximale de service (MOP) ne doit pas dépasser 0,04 bar.

	3.3.2.3.
	Prescriptions pour l'installation située à un niveau allant de -5 m jusqu'à -10 m en-dessous du niveau de référence


1. Les ouvertures d'aération permanentes et l'accès doivent être réalisés sur un ou plusieurs interstices anti-incendie à usage exclusif.
2. À l'extérieur du local et à proximité de celui-ci, il convient d'installer, sur la tuyauterie de fourniture du gaz, une électrovanne automatique, de type normalement fermée, à réarmement manuel, au service du brûleur et du dispositif de contrôle de l'étanchéité du tronçon interne de l'installation situé entre ladite vanne et le brûleur.
3. La pression maximale de service (MOP) ne doit pas excéder 0,04 bar.

 (
3.3.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Les locaux doivent constituer un compartiment anti-incendie.
2. Les éléments de construction du local doivent remplir les exigences suivantes, en fonction du débit calorifique total de l'installation QTOT:

	

QTOT
	Structures porteuses
	Éléments de séparation
	Autres éléments de construction

	
	Résistance au feu
	Réaction au feu
	Résistance au feu
	Réaction au feu
	Réaction au feu

	≤ 116 kW
	R ≥ 60
	0 (italienne) ou
A1 (européenne)
	REI/EI ≥ 60
	0 (italienne) ou
A1 (européenne)
	0 (italienne) ou
A1 (européenne)

	> 116 kW
	R ≥ 120
	
	REI/EI ≥ 120
	
	


3. La hauteur du local d'installation doit respecter les mesures minimales suivantes en fonction du débit calorifique total de l'installation QTOT:

	
	QTOT
	Hauteur minimale du local
	Hauteur minimale réduite* du local
	

	
	≤ 116
	≥ 2,00 m
	≥ 2,00 m
	

	
	116 < QTOT ≤ 350
	≥ 2,30 m
	≥ 2,00 m
	

	
	350 < QTOT ≤ 580
	≥ 2,60 m
	≥ 2,30 m
	

	
	> 580
	≥ 2,90 m
	≥ 2,60 m
	

	
	· La hauteur minimale réduite du local peut être obtenue en réalisant l'une des mesures suivantes:
· augmentation de la surface globale d'aération de 100 % par rapport à celle indiquée;
· installation d'un appareil de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques.
	

	3.3.4	Ouvertures d'aération


1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération permanentes, la couverture est considérée comme un mur externe si elle jouxte un espace à l'air libre et si sa surface n'est pas inférieure à 50 % de celle en plan du local.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ k · z · Q
où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local, et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	Locaux semi-enterrés ou en sous-sol de type A
	0,0015
	1,0
	0,9

	Locaux en sous-sol de type B
	0,0020
	1,0
	1,0


4. La surface globale des ouvertures d'aération permanentes ne doit en tous cas pas être inférieure à 0,3 m2, si les appareils sont alimentés avec du gaz dont la densité n'excède pas 0,8, ou à 0,5 m2, si les appareils sont alimentés avec du gaz dont la densité dépasse 0,8.

	3.3.4.1
	Prescriptions supplémentaires pour les locaux situés en-dessous ou contigus à des locaux de divertissement public ou sujets à des rassemblements supérieurs à 0,4 personnes/m2 ou à leurs systèmes de voies d'évacuation


1. La surface d'aération doit être augmentée de 50 % par rapport aux valeurs minimales indiquées ci-dessus; elle doit s'étendre en tous cas sur au moins 70 % du mur externe, comme indiqué ci-dessus, pour une hauteur, à chaque endroit, non inférieure à 0,50 m.
2. En cas d'appareils alimentés au gaz dont la densité est inférieure à 0,8, l’ouverture d'aération doit s'étendre au plus près du plafond, dans la partie la plus haute du mur externe.
3. En cas d'appareils alimentés au gaz dont la densité est supérieure à 0,8, au moins les 2/3 de la surface d'aération doivent être réalisés au ras du sol.

 (
3.3.5
Acc
è
s
)
1. L'accès peut avoir lieu de l'extérieur depuis:
· un espace ouvert;
· une rue (publique ou privée);
· un porche;
· un interstice anti-incendie d'une largeur non inférieure à 0,9 m;
ou bien depuis l'intérieur, à l'aide d'un dégagement, réalisé de façon à éviter la formation de poches de gaz, relevant des typologies suivantes:
· dégagement de type 1	pour les installations dont le débit calorifique n'excède pas 116 kW;
· dégagement de type 3	pour les installations dont le débit calorifique dépasse 116 kW.
2. Les éventuelles modalités d'accès ultérieures figurant dans les règles techniques pertinentes aux activités desservies prévalent, dès lors qu'elles sont plus protectrices que celles prévues par le présent décret.

 (
3.3.5.1 
Portes
)
1. Les portes des locaux des dégagements doivent:
· pouvoir être ouvertes vers l'extérieur, mesurer au minimum 2 m de haut et 0,6 m de large. Pour les installations dont le débit calorifique global est inférieur à 116 kW, le sens d'ouverture des portes n'est pas obligatoire;
· posséder des caractéristiques de résistance au feu non inférieures à EI 60 ou EI 30, pour les installations dont le débit calorifique est respectivement supérieur ou non à 116 kW. Cette exigence n'est pas requise pour les portes d'accès direct depuis un espace en plein air, une rue (publique ou privée) ou un interstice anti-incendie, à condition qu'elles soient construites avec un matériau de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.

 (
3.3.5.2 
Prescriptions suppl
é
mentaires en cas d'emplacements particuliers
)
1. En cas de locaux situés à l'intérieur du volume de bâtiments destinés, même partiellement, au divertissement public, à des casernes, à des activités relevant des points 41, 58, 66, 67, 68, 69, 71, 72, 73 (à usage tertiaire), 75, 77 cat. C (pour une hauteur anti-incendie dépassant les 54 m) et 78 de l'annexe I du décret du Président de la République no 151 du 1er août 2011, ou sujets à des regroupements supérieurs à 0,4 personnes par m2, l'accès doit avoir lieu directement de l'extérieur ou depuis un interstice anti-incendie d'une largeur non inférieure à 0,9 m.
Section 4	Générateurs d'air chaud à échange direct

 (
4.1
G
é
n
é
rateurs d'air chaud 
à
 
é
change direct Installation en plein air
)

 (
4.1.1
Caract
é
ristiques de construction
)
1. L'installation peut être adjacente aux murs du bâtiment desservi dans le respect total des conditions suivantes:
· le mur doit posséder des caractéristiques de résistance au feu au moins REI/EI 30;
· le mur ou la dalle, en cas d'installation sur une toiture, doit être réalisé avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne;
· le mur doit être dépourvu d'ouvertures sur la zone qui s'étend, à partir de l'appareil, pendant au moins 0,5 m latéralement et 1 m vers le haut (voir tableau 4).
2. Si le mur ne respecte pas, totalement ou en partie, les exigences mentionnées ci-dessus (par exemple en cas de serres, de structures gonflables ou pneumatiques, de chapiteaux) l'une des mesures complémentaires indiquées ci-après devra être adoptée:
· les appareils doivent être situés à une distance non inférieure à 0,6 m des murs des bâtiments;
· il convient d'interposer un élément de construction doté de caractéristiques non inférieures à REI/EI 120, de dimensions dépassant la projection droite de l'appareil d'au moins 0,50 m sur les cotés et 1 m vers le haut.

 (
4.1.2
Dispositions particuli
è
res
)
1. Des clapets coupe-feu doivent être installés sur les conduits aérothermiques à la hauteur des traversées des éléments de construction ayant une fonction de cloisonnement et, en tous cas, à l'entrée du conduit aérothermique dans le local desservi si le générateur est au service de locaux destinés à des spectacles publics ou sujets à des regroupements supérieurs à 0,4 personnes/m2 ou de bâtiments d'intérêt artistique ou historique ouverts au public.

 (
4.2
G
é
n
é
rateurs d'air chaud 
à
 
é
change direct Installation dans un local externe
)

 (
4.2.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1. Le local doit être à usage exclusif de l'installation de production de chaleur. Les éventuels appareils ou dispositifs ayant des fonctions complémentaires ou auxiliaires vis-à-vis de cette même installation sont également admis.

 (
4.2.2
Emplacement
)
1.		Le niveau du sol le plus bas du local ne peut pas être inférieur à – 5 m en dessous du niveau de référence.

 (
4.2.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Le local doit être réalisé avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.
2. La hauteur du local d'installation doit respecter les mesures minimales suivantes, en fonction du débit calorifique total de l'installation QTOT:

	
	QTOT
	Hauteur minimale du local
	

	
	≤ 116
	≥ 2,00 m
	

	
	116 < QTOT ≤ 350
	≥ 2,00 m
	

	
	350 < QTOT ≤ 580
	≥ 2,30 m
	

	
	580
	≥ 2,60
	

	4.2.3.1 Prescriptions supplémentaires pour les locaux externes jouxtant le bâtiment desservi


1. L’éventuel mur jouxtant le mur du bâtiment doit posséder une résistance au feu au moins REI/EI 30; sur celui-ci, seules les ouvertures nécessaires pour le passage des conduits aérothermiques sont autorisées.
2. L’éventuel mur en commun avec le bâtiment doit posséder une résistance au feu au moins REI/EI 120; sur celui-ci, seules les ouvertures nécessaires pour le passage des conduits aérothermiques sont autorisées.

 (
4.2.4
Ouvertures d'a
é
ration
)
1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation d'ouvertures d'aération permanentes, la toiture est considérée comme un mur externe.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ k · z · Q
où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	
	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local, et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	
	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	
	Locaux semi-enterrés ou en sous-sol de type A
	0,0015
	1,0
	0,9

	

	4.2.5	Accès


1. L'accès peut avoir lieu de l'extérieur depuis:
· un espace ouvert;
· une rue (publique ou privée);
· un interstice anti-incendie d'une largeur non inférieure à 0,9 m.

 (
4.2.5.1 
Portes
)
1. La porte du local doit:
· pouvoir s'ouvrir vers l'extérieur, mesurer au minimum 2 m de haut et 0,6 m de large. Pour les installations dont le débit calorifique global est inférieur à 116 kW, le sens d'ouverture des portes n'est pas obligatoire;
· être réalisée avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.

 (
4.2.6
Dispositions particuli
è
res
)
1. Des clapets coupe-feu doivent être installés sur les conduits aérothermiques à la hauteur des traversées des éléments de construction ayant une fonction de cloisonnement et, en tous cas, à l'entrée du conduit aérothermique dans le local desservi si le générateur est au service de locaux destinés à des spectacles publics ou sujets à des regroupements supérieurs à 0,4 personnes/m2 ou de bâtiments d'intérêt artistique ou historique ouverts au public.

 (
4.3
G
é
n
é
rateurs d'air chaud 
à
 
é
change direct Installation dans un local sp
é
cifique ins
é
r
é
 dans le volume du b
â
timent desservi.
)

 (
4.3.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1. Le local doit être à usage exclusif de l'installation de production de chaleur. Les éventuels appareils ou dispositifs destinés à des fonctions auxiliaires ou complémentaires vis-à-vis de ladite installation sont également admis.

 (
4.3.2
Emplacement
)
1. Le niveau du sol le plus bas du local ne peut pas être inférieur à – 5 m en dessous du niveau de référence.
2. Le local doit posséder un mur externe dont la longueur minimale ne doit pas être inférieure à 10 % du périmètre.

	4.3.2.1
	Prescriptions pour les locaux dont la longueur du mur externe est comprise entre 10 % et 15 % du périmètre.


1. Le local doit être doté d'une installation de détection des fuites qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs optiques et acoustiques.

	4.3.2.2
	Prescriptions pour les locaux situés en-dessous ou contigus à des locaux de divertissement public, à des pièces sujettes à des rassemblements dépassant les 0,4 personnes/m2 ou à leurs systèmes de voies d'évacuation


1.	Le mur externe doit se prolonger sur une longueur non inférieure à 20 % du périmètre du local et la pression maximale de service (MOP) ne doit pas dépasser 0,04 bar.

 (
4.3.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Les locaux doivent constituer un compartiment anti-incendie.
2. Les éléments de construction du local doivent remplir les exigences suivantes, en fonction du débit calorifique total de l'installation QTOT:

	

QTOT
	Structures porteuses
	Éléments de séparation
	Autres éléments de construction

	
	Résistance au feu
	Réaction au feu
	Résistance au feu
	Réaction au feu
	Réaction au feu

	≤ 116 kW
	R ≥ 60
	0 (italienne) ou
A1 (européenne)
	REI/EI ≥ 60
	0 (italienne) ou
A1 (européenne)
	0 (italienne) ou
A1 (européenne)

	> 116 kW
	R ≥ 120
	
	REI/EI ≥ 120
	
	


3. La hauteur du local d'installation doit respecter les mesures minimales suivantes:

	
	QTOT
	Hauteur minimale du local
	Hauteur minimale réduite* du local
	

	
	≤ 116
	≥ 2,00 m
	≥ 2,00 m
	

	
	116 < QTOT ≤ 350
	≥ 2,30 m
	≥ 2,00 m
	

	
	350 < QTOT ≤ 580
	≥ 2,60 m
	≥ 2,30 m
	

	
	> 580
	≥ 2,90 m
	≥ 2,60 m
	

	
	· La hauteur minimale réduite du local peut être obtenue en réalisant l'une des mesures suivantes:
· augmentation de la surface globale d'aération de 100 % par rapport à celle indiquée;
· installation d'un appareil de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques.
	

	4.3.4	Ouvertures d'aération


1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération permanentes, la couverture est considérée comme un mur externe si elle jouxte un espace à l'air libre et si sa surface n'est pas inférieure à 50 % de celle en plan du local.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ k · z · Q
où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	Locaux semi-enterrés ou en sous-sol de type A
	0,0015
	1,0
	0,9


4. La surface globale des ouvertures d'aération permanentes ne doit en tous cas pas être inférieure à 0,3 m2, si les appareils sont alimentés avec du gaz dont la densité n'excède pas 0,8, ou à 0,5 m2, si les appareils sont alimentés avec du gaz dont la densité dépasse 0,8.

	4.3.4.1
	Prescriptions supplémentaires pour les locaux situés en-dessous ou contigus à des locaux de divertissement public ou sujets à des rassemblements supérieurs à 0,4 personnes/m2 ou à leurs systèmes de voies d'évacuation


1. La surface d'aération doit être augmentée de 50 % par rapport aux valeurs minimales indiquées ci-dessus; elle doit s'étendre en tous cas sur au moins 70 % du mur externe, comme indiqué ci-dessus, pour une hauteur, à chaque endroit, non inférieure à 0,50 m.
2. En cas d'appareils alimentés au gaz dont la densité est inférieure à 0,8, l’ouverture d'aération doit s'étendre au plus près du plafond, dans la partie la plus haute du mur externe. En cas d'appareils alimentés au gaz dont la densité est supérieure à 0,8, au moins les 2/3 de la surface d'aération doivent être réalisés au ras du sol.

 (
4.3.5
Acc
è
s
)
1. L'accès peut avoir lieu de l'extérieur depuis:
· un espace ouvert;
· une rue (publique ou privée);
· un porche
· un interstice anti-incendie d'une largeur non inférieure à 0,9 m;
ou bien depuis l'intérieur, à l'aide d'un dégagement, réalisé de façon à éviter la formation de poches de gaz, relevant des typologies suivantes:
· dégagement de type 1	pour les installations dont le débit calorifique n'excède pas 116 kW;
· dégagement de type 3	pour les installations dont le débit calorifique dépasse 116 kW.
2. D'autres modalités d'accès éventuelles figurant dans les règles techniques applicables aux activités desservies prévalent, dès lors qu'elles sont plus protectrices que celles prévues par le présent décret.

 (
4.3.5.1 Portes
)
1. Les portes des locaux des dégagements doivent:
· pouvoir être ouvertes vers l'extérieur, mesurer au minimum 2 m de haut et 0,6 m de large. Pour les installations dont le débit calorifique global est inférieur à 116 kW, le sens d'ouverture des portes n'est pas obligatoire;
· posséder des caractéristiques de résistance au feu non inférieures à EI 60 ou EI 30, pour les installations dont le débit calorifique est respectivement supérieur ou non à 116 kW. Cette exigence ne s'applique pas aux portes d'accès direct depuis un espace en plein air, une rue (publique ou privée), ou un interstice anti-incendie,
pour autant qu'elles soient réalisées avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.

 (
4.3.5.2 
Prescriptions suppl
é
mentaires en cas d'emplacements particuliers
)
1. En cas de locaux situés à l'intérieur du volume de bâtiments destinés, même partiellement, au divertissement public, à des casernes, à des activités relevant des points 41, 58, 66, 67, 68, 69, 71, 72, 73 (à usage tertiaire), 75, 77 cat. C (pour une hauteur anti-incendie dépassant les 54 m) et 78 de l'annexe I du décret du Président de la République no 151 du 1er août 2011, ou sujets à des regroupements supérieurs à 0,4 personnes par m2, l'accès doit avoir lieu directement de l'extérieur ou depuis un interstice anti-incendie d'une largeur non inférieure à 0,9 m.

 (
4.3.6
Dispositions particuli
è
res
)
1.	Des clapets coupe-feu doivent être installés sur les conduits aérothermiques, au niveau des passages d'éléments de construction ayant une fonction de cloisonnement.

 (
4.4
Générateurs d'air chaud à échange direct Installation dans les locaux desservis
)

 (
4.4.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1.		L'installation est interdite à l'intérieur de locaux en sous-sol, de centres sportifs, de salles de spectacle public, de locaux sujets à des rassemblements supérieurs à 0,1 personnes/m2.

 (
4.4.2
Emplacement
)
1.	Le local doit posséder un mur externe dont la longueur minimale ne doit pas être inférieure à 15 % du périmètre.

 (
4.4.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Les éléments de construction horizontaux et/ou verticaux auxquels sont éventuellement adossés les appareils doivent:
· posséder des caractéristiques de résistance au feu au moins REI/EI 30;
· être réalisés avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.
2. Si les exigences susmentionnées ne sont pas remplies, totalement ou en partie, l'une des mesures complémentaires indiquées ci-après devra être adoptée:
· les appareils doivent être situés à une distance non inférieure à 0,6 m des murs des bâtiments;
· il convient d'interposer un élément de construction doté de caractéristiques non inférieures à REI/EI 120, de dimensions dépassant la projection droite de l'appareil d'au moins 0,50 m sur les côtés et 1 m vers le haut.

 (
4.4.4
Ouvertures d'a
é
ration
)
1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération permanentes, la couverture est considérée comme un mur externe si elle jouxte un espace à l'air libre et si sa surface n'est pas inférieure à 50 % de celle en plan du local.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
	S ≥ 0,001 m2	en cas de serres
	S ≥ k · z · Q	dans les autres cas

où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	Locaux semi-enterrés
	0,0015
	1,0
	0,9



 (
4.4.5
Dispositions particuli
è
res
)
1. Les appareils peuvent être installés au sol ou à une hauteur inférieure à 2,5 m, s'ils sont protégés par une clôture métallique fixe d'une hauteur non inférieure à 1,5 m et distante de l'appareil d'au moins 0,6 m et, en tous cas, placée de manière à permettre les opérations d'entretien et de contrôle.
2. La distance séparant les éventuels matériaux combustibles entreposés et la surface externe du générateur d'air chaud ainsi que le conduit d'évacuation des produits de la combustion doit pouvoir empêcher d'atteindre des températures dangereuses et, en tous cas, ne pas être inférieure à 4 m. Pour les appareils situés à une hauteur non inférieure à 2,5 m du sol cette distance peut être réduite à 1,5 m.
3. En cas d'installation dans des salles soumises à la dépression, les appareils doivent être de type C ou B et dotés d'un ventilateur situé à l'intérieur du circuit de combustion.
4. En cas d'installation dans des salles où les travaux sont susceptibles de développer des quantités significatives de poussières incombustibles, les appareils doivent être de type C.
Section 5	Bandes radiantes et modules à tubes radiants

 (
5.1
Bandes radiantes et modules à tubes radiants Installation en plein air
)

 (
5.1.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1. L'installation est interdite dans les locaux situés en sous-sol, destinés à des spectacles publics et à des rassemblements supérieurs à 0,4 personnes par m2.
2. L’installation est autorisée dans les centres sportifs.

 (
5.1.2
Caract
é
ristiques de construction
)
1. L'installation d'une unité jouxtant les murs du bâtiment desservi est autorisée dans le respect intégral des conditions suivantes:
· le mur doit posséder des caractéristiques de résistance au feu au moins REI/EI 30;
· le mur ou la dalle, en cas d'installation sur une toiture, doit être réalisé avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne;
· le mur doit être dépourvu d'ouvertures sur la zone qui s'étend, à partir de l'appareil, pendant au moins 0,5 m latéralement et 1 m vers le haut (voir tableau 4).
2. Si le mur ne remplit pas, totalement ou en partie, les exigences susmentionnées (par exemple les serres, les structures gonflables ou pneumatiques, les chapiteaux) l'une des mesures complémentaires indiquées ci-après devra être adoptée:
· les appareils doivent être situés à une distance non inférieure à 0,6 m des murs des bâtiments;
· Il convient d'interposer un élément de construction présentant des caractéristiques non inférieures à REI/EI 120, dont les dimensions dépassent la projection droite de l'appareil d'au moins 0,50 m sur les côtés et 1 m vers le haut.

 (
5.1.3
Ouvertures d'a
é
ration (des locaux desservis)
)
1. Des ouvertures d'aération permanentes doivent être réalisées dans les cas suivants:
· locaux servis par des modules à tubes radiants;
· locaux d'installation de bandes radiantes, si le rapport entre le volume du local où sont installés les conduits radiants et le volume interne du circuit de conduits radiants est inférieur à 150.
2. Le cas échéant, les ouvertures d'aération permanentes peuvent être réalisées sur des murs externes.
3. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération permanentes, la couverture est considérée comme un mur externe si elle jouxte un espace à l'air libre et si sa surface n'est pas inférieure à 50 % de celle en plan du local.
4. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ k · z · Q
où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	Locaux semi-enterrés
	0,0015
	1,0
	0,9




 (
5.1.4
Dispositions particuli
è
res
5.1.4.1 
Modules 
à
 tubes radiants
)
1. À l'intérieur des locaux desservis, la distance entre d'éventuels matériaux combustibles entreposés et la surface externe du module ainsi que le niveau du sol doit pouvoir empêcher d'atteindre des températures dangereuses et en tous cas ne pas être inférieure à 4 m. Le circuit radiant doit être installé de façon à garantir, en fonction des instructions techniques spécifiques fournies par le constructeur, que la température des structures verticales et horizontales auxquelles est adossé le circuit ne dépasse pas les 50 °C, en prévoyant, le cas échéant, l'interposition d'écrans de protection adéquats.

 (
5.1.4.2 
Bandes radiantes
)
1. Les conduits radiants, dont la température maximale en surface ne doit pas dépasser 300°C, doivent être réalisés avec des matériaux résistant aux températures élevées et les parties supérieure et latérale doivent être isolées de la chaleur; ils doivent être étanches et constamment exercés en condition de dépression. Ces conduits aérothermiques font partie intégrante de l'appareil.
2. Les bandes radiantes doivent être installées en respectant une distance minimale de 4 m entre le niveau du sol et le ras inférieur du circuit radiant de l'appareil.
3. La distance entre la surface externe des conduits radiants et d'éventuels matériaux combustibles entreposés doit être en mesure d'empêcher que des températures dangereuses ne soient atteintes à la surface des matériaux, susceptibles de développer des incendies et/ou des réactions de combustion, et en tous cas non inférieure à 1,5 m.
4. Les conduits radiants doivent être installés, selon les instructions techniques spécifiques fournies par le fabricant, de façon à garantir que la température des structures verticales et horizontales auxquelles sont adossés les conduits ne dépasse pas les 50 °C, en prévoyant, le cas échéant, l'interposition d'écrans de protection adéquats.

 (
5.2
Bandes radiantes et modules à tubes radiants Installation dans les locaux desservis
)

 (
5.2.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1.		L'installation est interdite à l'intérieur de locaux en sous-sol, de centres sportifs, de salles de spectacle public, de locaux sujets à des rassemblements supérieurs à 0,1 personnes/m2.

 (
5.2.2
Emplacement
)
1.	Le local doit posséder un mur externe dont la longueur minimale ne doit pas être inférieure à 15 % du périmètre.

 (
5.2.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Les éléments de construction horizontaux et/ou verticaux auxquels sont éventuellement adossés les appareils doivent:
· posséder des caractéristiques de résistance au feu au moins R/REI/EI 30;
· être réalisés avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.
2. Si les exigences susmentionnées ne sont pas remplies, totalement ou en partie, l'une des mesures complémentaires indiquées ci-après devra être adoptée:
· les appareils doivent être situés à une distance non inférieure à 0,6 m des murs des bâtiments;
· il convient d'interposer un élément de construction doté de caractéristiques non inférieures à REI/EI 120, de dimensions dépassant la projection droite de l'appareil d'au moins 0,50 m sur les cotés et 1 m vers le haut.

 (
5.2.4
Ouvertures d'a
é
ration
)
1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération permanentes, la couverture est considérée comme un mur externe si elle jouxte un espace à l'air libre et si sa surface n'est pas inférieure à 50 % de celle en plan du local.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
	S ≥ 0,001 m2	en cas de serres
	S ≥ k · z · Q	dans les autres cas

où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local, et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	Locaux semi-enterrés
	0,0015
	1,0
	0,9



 (
5.2.5
Dispositions particuli
è
res
5.2.5.1 
Modules 
à
 tubes radiants
)
1. La distance séparant le niveau du sol de la surface externe du module ainsi que des éventuels matériaux combustibles entreposés doit pouvoir empêcher d'atteindre des températures dangereuses et en tous ne pas être inférieure à 4 m. Le circuit radiant doit être installé de façon à garantir, selon les instructions techniques spécifiques fournies par le constructeur, que la température des structures verticales et horizontales auxquelles est adossé le circuit ne dépasse pas les 50 °C en prévoyant, le cas échéant, l'interposition d'écrans de protection adéquats.

 (
5.2.5.2 
Bandes radiantes
)
1. Les conduits radiants, dont la température maximale en surface ne doit pas dépasser 300°C, doivent être réalisés avec des matériaux résistant aux températures élevées et les parties supérieure et latérale doivent être isolées de la chaleur; ils doivent être étanches et constamment exercés en condition de dépression. Ces conduits aérothermiques font partie intégrante de l'appareil.
2. Les bandes radiantes doivent être installées en respectant une distance minimale de 4 m entre le niveau du sol et le ras inférieur du circuit radiant de l'appareil.
3. La distance entre la surface externe des conduits radiants et d'éventuels matériaux combustibles entreposés doit être en mesure d'empêcher que des températures dangereuses ne soient atteintes à la surface des matériaux, susceptibles de développer des incendies et/ou des réactions de combustion, et en tous cas non inférieure à 1,5 m.
4. Les conduits radiants doivent être installés, selon les instructions techniques spécifiques fournies par le fabricant, de façon à garantir que la température des structures verticales et horizontales auxquelles sont adossés les conduits ne dépasse pas les 50 °C, en prévoyant, le cas échéant, l'interposition d'écrans de protection adéquats.
Section 6 Installations pour la cuisson du pain et de produits similaires (fours) et autres laboratoires artisanaux, pour le lavage du linge et la stérilisation

 (
6.1
Installations pour la cuisson du pain et de produits similaires (fours) et autres laboratoires artisanaux, pour le lavage du linge de maison et la stérilisation Installation dans les locaux desservis
)

 (
6.1.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1.		Les appareils doivent être installés dans des locaux qui leur sont destinés exclusivement ou dans les locaux où a lieu leur utilisation.

 (
6.1.2
Emplacement
)
1. Le niveau du sol le plus bas du local ne peut pas être situé à un niveau inférieur à – -5 m en dessous du niveau de référence.
2. Le local doit posséder un mur externe dont la longueur minimale ne doit pas être inférieure à 15 % du périmètre.

 (
6.1.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Les locaux doivent constituer un compartiment anti-incendie.
2. Les éléments de construction du local doivent remplir les exigences suivantes, en fonction du débit calorifique total de l'installation QTOT:

	
	
QTOT
	Résistance au feu Structures porteuses
	Résistance au feu Éléments de séparation
	

	
	≤ 116 kW
	R ≥ 30
	REI/EI ≥ 30
	

	
	> 116 kW
	R ≥ 60
	REI/EI ≥ 60
	

	6.1.4	Ouvertures d'aération


1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération, la couverture est considérée comme un mur externe si elle jouxte un espace ouvert et si sa surface n'est pas inférieure à 20 % de celle en plan du local.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ k · z · Q
où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	
	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local, et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	
	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	
	Locaux semi-enterrés ou en sous-sol de type A
	0,0015
	1,0
	0,9

	6.1.5	Accès


1. L'accès peut avoir lieu:
· directement depuis l'extérieur, à l'aide d'une porte d'au moins 0,9 m de large, réalisée avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne;
· et/ou depuis des locaux contigus, pour autant qu'ils soient pertinents avec l'activité, à l'aide de portes d'au moins 0,9 m de large présentant une résistance au feu non inférieure à EI 30, d'un dispositif de fermeture automatique, y compris de type normalement ouverte à condition qu'elles soient couplées à un système de détection des incendies et/ou de gaz.
2. D'autres modalités d'accès éventuelles figurant dans les règles techniques applicables aux activités desservies prévalent, dès lors qu'elles sont plus protectrices que celles prévues par le présent décret.

 (
6.1.6
Dispositions particuli
è
res
)
1. Si l'aération est réalisée à l'aide d'ouvertures commandées, le dispositif de détection doit également commander une électrovanne automatique à réarmement manuel, située sur l'installation interne à l'extérieur du local d'installation, et actionner des dispositifs de signalement optiques et acoustiques.
Section 7 Installations pour la cuisson des aliments (cuisines) et le lavage de la vaisselle, y compris dans le cadre de l'accueil professionnel, de communautés et environnements similaires.

 (
7.1 
Installations pour la cuisson des aliments (cuisines) et le lavage de la vaisselle, y compris dans le cadre de l'accueil professionnel, de communautés et environnements similaires Installation dans un local externe
)

 (
7.1.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1. Le local doit être à usage exclusif des installations de production de chaleur. Les éventuels appareils ou dispositifs destinés à des fonctions auxiliaires ou complémentaires vis-à-vis de ladite installation sont également admis.
2. Les services accessoires à la cuisine (par exemple le lavage de la vaisselle, le garde-manger, les vestiaires, etc.) sont également autorisés, y compris dans des locaux en communication directe.

 (
7.1.2
Emplacement
)
1.	Le niveau du sol le plus bas des locaux ne peut pas être inférieur à – 5 m en dessous du niveau de référence.

 (
7.1.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1.		Le local doit être réalisé avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.

 (
7.1.3.1 
Prescriptions supplémentaires pour les locaux externes jouxtant le bâtiment desservi
)
1. L’éventuel mur jouxtant le mur du bâtiment doit être dépourvu d'ouvertures et posséder une résistance au feu au moins REI/EI 30.
2. L’éventuel mur en commun avec le bâtiment doit être dépourvu d'ouvertures et posséder une résistance au feu au moins REI/EI 120.

 (
7.1.4
Ouvertures d'a
é
ration
)
1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération permanentes, la couverture est considérée comme un mur externe.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ k · z · Q
où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	Locaux semi-enterrés ou en sous-sol de type A
	0,0015
	1,0
	0,9



 (
7.1.5
Acc
è
s
)
1.		L'accès doit avoir lieu directement depuis l'extérieur, à l'aide d'une porte dont la largeur ne doit pas être inférieure à 0,9 m réalisée avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.

 (
7.1.6
Dispositions particuli
è
res
)
1. 	Si l'aération est réalisée à l'aide d'ouvertures commandées, le dispositif de détection doit également commander une électrovanne automatique à réarmement manuel, située sur l'installation interne à l'extérieur du local d'installation, et actionner des dispositifs de signalement optiques et acoustiques.

 (
7.2
Installations pour la cuisson des aliments (cuisines) et le lavage de la vaisselle, y compris dans le cadre de l'accueil professionnel, de communautés et d'environnements similaires Installation dans un local spécifique inséré dans le volume du bâtiment desservi.
)

 (
7.2.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1. Le local doit être à usage exclusif des installations de production de chaleur. Les éventuels appareils ou dispositifs destinés à des fonctions auxiliaires ou complémentaires vis-à-vis de ladite installation sont également admis.
2. Les services accessoires à la cuisine (par exemple le lavage de la vaisselle, le garde-manger, les vestiaires, etc.) sont également autorisés, y compris dans des locaux en communication directe.

 (
7.2.2
Emplacement
)
1. Le niveau du sol le plus bas des locaux ne peut pas être inférieur à – 5 m en dessous du niveau de référence.
2. Le local doit posséder un mur externe dont la longueur minimale ne doit pas être inférieure à 15 % du périmètre.

 (
7.2.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Les locaux doivent constituer un compartiment anti-incendie.
2. Les éléments de construction du local doivent remplir les exigences suivantes, en fonction du débit calorifique total de l'installation QTOT:

	
	
QTOT
	Résistance au feu Structures porteuses
	Résistance au feu Éléments de séparation
	

	
	≤ 116 kW
	R ≥ 60
	REI/EI ≥ 60
	

	
	> 116 kW
	R ≥ 120
	REI/EI ≥ 120
	

	7.2.4	Ouvertures d'aération


1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération, la couverture est considérée comme un mur externe si elle jouxte un espace ouvert et si sa surface n'est pas inférieure à 20 % de celle en plan du local.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ k · z · Q
où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local, et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	Locaux semi-enterrés ou en sous-sol de type A
	0,0015
	1,0
	0,9



 (
7.2.5
Acc
è
s
)
1. L'accès peut avoir lieu:
· directement depuis l'extérieur, à l'aide d'une porte d'au moins 0,9 m de large, réalisée avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne;
· et/ou depuis le local de consommation des repas, à l'aide d'une ou de plusieurs portes d'au moins 0,9 m de large présentant des caractéristiques au moins EI 60 pour les débits calorifiques supérieurs à 116 kW et EI 30 dans les autres cas, dotées de dispositifs de fermeture automatique, y compris de type normalement ouvert à condition qu'elles soient commandées par un système de détection des incendies et/ou de gaz.

 (
7.2.6
Communications
)
1. La communication avec le local de consommation des repas est autorisée selon les conditions prévues pour l'accès audit local.
2. La communication entre la cuisine et les autres salles pertinentes à l'activité desservie par l'installation et autres que le local de consommation des repas est également autorisée, à l'aide:
· d'un dégagement de type 1	pour les installations avec QTOT ≤ 116 kW;
· d'un dégagement de type 2	pour les installations avec QTOT ≤ 116 kW;
· d'un dégagement de type 3	dans le cas de communications avec les locaux destinés à recevoir des spectacles publics.
En cas d'appareils alimentés avec du gaz dont la densité ne dépasse pas 0,8, les ouvertures d'aération commandées sont autorisées dans le dégagement de type 3.
3. D'autres modalités d'accès éventuelles figurant dans les règles techniques applicables aux activités desservies prévalent, dès lors qu'elles sont plus protectrices que celles prévues par le présent décret.

 (
7.2.6.1 
Limitations pour les appareils alimentés avec du gaz dont la densité dépasse 0,8
)
1. La communication avec les casernes, les locaux de spectacle public, les locaux sujets à des rassemblements supérieurs à 0,4 personnes/m2, les activités relevant des points 41, 58, 66, 67, 68, 69, 71, 72, 73 (à usage tertiaire), 75, 77 cat. C (pour une hauteur anti-incendie dépassant les 54 m) et 78 de l'annexe I du décret du Président de la République no 151 du 1er août 2011, ne peut avoir lieu qu'à l'aide d'un dégagement de type 3, indépendamment du débit calorifique.

 (
7.2.7
Dispositions particuli
è
res
)
1. Si l'aération est réalisée à l'aide d'ouvertures commandées, le dispositif de détection doit également commander une électrovanne automatique à réarmement manuel, située sur l'installation interne à l'extérieur du local d'installation, et actionner des dispositifs de signalement optiques et acoustiques.

 (
7.3 
Installations pour la cuisson des aliments (cuisines) et le lavage de la vaisselle, y compris dans le cadre de l'accueil professionnel, de communautés ou d'environnements similaires Installation dans le local où les repas sont consommés
)

 (
7.3.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1. L'installation d'appareils pour la production de chaleur est autorisée dans le local où les repas sont consommés pour autant que les règles techniques spécifiques applicables aux activités desservies soient respectées.

 (
7.3.2
Emplacement
)
1. Le niveau du sol le plus bas des locaux ne peut pas être inférieur à – 5 m en dessous du niveau de référence.
2. Le local doit posséder un mur externe dont la longueur minimale ne doit pas être inférieure à 15 % du périmètre.

 (
7.3.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Les locaux doivent constituer un compartiment anti-incendie.
2. Les éléments de construction du local doivent remplir les exigences suivantes, en fonction du débit calorifique total de l'installation QTOT:

	
QTOT
	Résistance au feu Structures porteuses
	Résistance au feu Éléments de séparation

	≤ 116 kW
	R ≥ 60
	REI/EI ≥60

	> 116 kW
	R ≥ 120
	REI/EI ≥ 120


3. Entre la cuisine et la zone où les repas sont consommés, il convient de réaliser une séparation verticale; celle-ci doit être suspendue depuis la toiture jusqu'à un niveau de 2,2 m depuis le sol, afin d'éviter que les fumées et les gaz chauds ne se répandent horizontalement à l'intérieur du local; elle doit être construite avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne et présenter une résistance mécanique adéquate, notamment dans la valeur limite.
4. En outre, les hottes ou les dispositifs similaires doivent être construits avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne, et équipés de filtres pour les matières grasses et de dispositifs pour la collecte de la condensation éventuelle.

 (
7.3.4
Ouvertures d'a
é
ration
)
1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération, la couverture est considérée comme un mur externe si elle jouxte un espace ouvert et si sa surface n'est pas inférieure à 20 % de celle en plan du local.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ k · z · Q
où:
Q	débit calorifique total exprimé en kW
k 	paramètre dépendant de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence pouvant être obtenu à partir du tableau suivant.
z 	paramètre qui prend en compte la présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel située à l'extérieur du local et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques, modulé en fonction de la position de la centrale thermique par rapport au niveau de référence. La valeur peut être obtenue à partir du tableau suivant.

	Emplacement du local
	k
	z
Standard	En présence d'une installation de détection du gaz qui commande une électrovanne automatique à réarmement manuel, située à l'extérieur du local, et de dispositifs de signalement optiques et acoustiques

	Locaux hors terre
	0,0010
	1,0
	0,8

	Locaux semi-enterrés ou en sous-sol de type A
	0,0015
	1,0
	0,9


4. En outre:
· les appareils utilisés doivent être couplés à un système d'évacuation forcée (par exemple: une hotte munie d'un aspirateur mécanique);
· l'atmosphère de la cuisine, durant l'utilisation, doit être constamment maintenue en condition de dépression par rapport à celle de la zone où les repas sont consommés à l'aide d'un système d'évacuation permettant l'aspiration d'un volume au moins égal à 1 m3/h d'air pour tout kW de puissance absorbée par les appareils au service de celui-ci.

 (
7.3.5
Acc
è
s
)
1. L'accès peut avoir lieu:
· directement depuis l'extérieur, à l'aide d'une porte d'au moins 0,9 m de large, réalisée avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne;
· et/ou depuis la zone de consommation des repas.

 (
7.3.6
Communications
)
1. La communication entre le local et d'autres salles pertinentes à l'activité desservie par l'installation est également autorisée à l'aide d'une ou de plusieurs portes présentant les caractéristiques EI 30 et équipées d'un dispositif de fermeture automatique.
2. D'autres modalités d'accès éventuelles figurant dans les règles techniques applicables aux activités desservies prévalent, dès lors qu'elles sont plus protectrices que celles prévues par le présent décret.

 (
7.3.6.1 
Limitations pour les appareils alimentés avec du gaz dont la densité dépasse 0,8
)
1. La communication avec les casernes, les locaux de spectacle public, les locaux sujets à des rassemblements supérieurs à 0,4 personnes/m2, les activités relevant des points 41, 58, 66, 67, 68, 69, 71, 72, 73 (à usage tertiaire), 75, 77 cat. C (pour une hauteur anti-incendie dépassant les 54 m) et 78 de l'annexe I du décret du Président de la République no 151 du 1er août 2011, ne peut avoir lieu qu'à l'aide d'un dégagement de type 3, indépendamment du débit calorifique.

 (
7.3.7
Dispositions particuli
è
res
)
1. Selon le rassemblement prévu, le local doit être desservi par des voies de circulation et des sorties, permettant une évacuation rapide et sûre des personnes en cas d'urgence.
2. L'alimentation en gaz des appareils doit servir directement - à l'aide de l'électrovanne placée sur les tuyauteries d'alimentation du gaz - un système d'évacuation forcée et s'interrompre si le débit de celui-ci descend en-dessous des valeurs prescrites ainsi qu'en cas d'intervention d'un système de détection de gaz installé dans le local de cuisson. La reprise de l'alimentation du gaz aux appareils doit être exclusivement manuelle.
3. Si l'aération est réalisée à l'aide d'ouvertures commandées, l'installation de détection doit commander également une électrovanne automatique à réarmement manuel située sur l'appareil interne à l'extérieur du local d'installation, et actionner des dispositifs de signalement optiques et acoustiques.
Section 8	Appareils de chauffage de type «A» réalisés avec des diffuseurs rayonnants

 (
8.1
Appareils de chauffage de type «A» réalisés avec des diffuseurs rayonnants Installation dans les locaux desservis
)

 (
8.1.1
Dispositions g
é
n
é
rales
)
1. L'installation est interdite:
· à l'intérieur de locaux de divertissement et de spectacle public;
· à l'intérieur de salles ouvertes au public destinées à accueillir des activités relevant des points 41, 66, 67, 68, 69, 71, 72, 73, 78 et 79 de l'annexe I du décret du Président de la République no 151 du 1er août 2011;
· dans les locaux en sous-sol et semi-enterrés
· dans les environnements sujets à dépression;
· dans des locaux où les travaux ou les concentrations de matériaux entreposés dans les salles à chauffer comportent la formation de gaz, vapeurs et/ou poussières susceptibles de former des incendies et/ou des explosions.
2. L’installation de ces appareils dans des lieux sujets à des rassemblements de personnes, tels que les lieux de culte, est soumise à une évaluation du risque spécifique pour laquelle il convient de prendre en considération les dangers et les conditions exposés ci-après.

 (
8.1.2
Emplacement
)
1. L’installation autorisée (au mur ou suspendue) est celle prévue conformément aux normes techniques de produit en vigueur. La stabilité et la résistance aux charges des éléments de soutien et d'ancrage doivent être appropriées.
2. Le local doit posséder un mur externe dont la longueur minimale ne doit pas être inférieure à 15 % du périmètre.
 (
8.1.3
Caract
é
ristiques de construction
)
1. Les éléments de construction horizontaux et/ou verticaux auxquels sont éventuellement adossés les appareils doivent:
· posséder des caractéristiques de résistance au feu au moins REI/EI 30;
· être réalisés avec des matériaux de classe 0 de réaction au feu italienne ou de classe A1 de réaction au feu européenne.
2. Si les exigences susmentionnées ne sont pas remplies, totalement ou en partie, l'une des mesures complémentaires indiquées ci-après devra être adoptée:
· les appareils doivent être situés à une distance non inférieure à 0,6 m des murs des bâtiments;
· il convient d'interposer un élément de construction doté de caractéristiques non inférieures à REI/EI 120, de dimensions dépassant la projection droite de l'appareil d'au moins 0,50 m sur les cotés et 1 m vers le haut.
3. En vue de réduire tout risque de rayonnement thermique vis-à-vis des matériaux combustibles exposés (éléments en bois, rideaux, tentures, etc.), il convient d'adopter des distances adéquates ou des écrans de protection entre ceux-ci et l'appareil rayonnant. Ces solutions doivent être capables de limiter le flux thermique à des valeurs compatibles avec n'importe quel matériau et doivent être définies par le concepteur de l'installation de production de chaleur.

 (
8.1.4
Ouvertures d'a
é
ration
)
1. Les locaux doivent être dotés d'ouvertures d'aération réalisées sur les murs externes.
2. Aux fins de la réalisation des ouvertures d'aération permanentes, la couverture est considérée comme un mur externe si elle jouxte un espace ouvert et si sa surface n'est pas inférieure à 50 % de celle en plan du local.
3. La surface globale minimale S [m2] des ouvertures d'aération permanentes devra être calculée avec la formule suivante:
S ≥ 0,001 m2
4. L'évaluation du risque lié au rejet dans l'environnement des produits de la combustion (monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, oxyde d'azote) doit être réalisée afin d'assurer une ventilation adéquate des locaux d'installation et la vérification de sa conformité, selon les exigences prévues par les règles techniques en vigueur applicables.
5. Un soin particulier doit être porté aux données de projet en ce qui concerne les temps d'allumage des appareils et leur variabilité en fonction de la durée des activités et conditionnées par les températures extérieures. Il est nécessaire de garantir que l'allumage, même partiel, de l'installation de production de chaleur pour le chauffage des pièces soit toujours soumise à la vérification du respect des prescriptions rappelées par les normes techniques en vigueur et par les spécifications techniques éventuellement prévues par le concepteur, notamment en ce qui concerne:
· la disponibilité effective des ouvertures nécessaires aussi bien pour l'évacuation de l'air vicié que pour le bon fonctionnement des appareils;
· l'activation effective du système de ventilation mécanique, le cas échéant.
6. En cas d'utilisation d'une installation de ventilation mécanique, l'alimentation du gaz aux appareils doit être directement au service de ce système et s'interrompre automatiquement si le débit de celui-ci descend en-dessous des valeurs prescrites, avec réarmement manuel pour la reprise de la distribution du gaz aux appareils.

 (
8.1.5
Communications
)
1.	L'évaluation des risques aux fins de la ventilation des pièces (pour le rejet des produits de la combustion ou la dispersion de gaz) et les vérifications d'adéquation qui en découlent doivent porter également sur les éventuels locaux en communication directe ou au service des pièces desservies par l'installation de production de chaleur.

 (
8.1.6
Dispositions particuli
è
res
)
1. Pour l'évaluation du risque dû à la présence de lignes d'alimentation du gaz à l'intérieur de la pièce, il convient d'examiner au moins les facteurs suivants:
· identification des sources d'émission d'une éventuelle fuite de gaz (perte d'étanchéité des joints des vannes, de joints et raccords des tuyauteries, etc.);
· détermination de la portée du rejet;
· identification des sources d'allumage efficaces;
· évaluation des zones présentant un risque d'explosion.
2. Pour la réduction du risque dans des limites considérées comme acceptables, il est possible de prendre en examen des mesures de compensation se rapportant à l'installation interne du gaz, ou bien à la mise en place d'équipements ultérieurs tels que les installations de détection et d'alarme, les vannes d'arrêt automatique du débit, les pressostats, les essais d'étanchéité selon des fréquences périodiques, etc, en privilégiant, en tous cas, pour les tuyauteries du gaz, un parcours le plus externe possible au bâtiment.
3. Une distance minimale de 4 m entre le niveau du sol et les éléments radiants doit être respectée.
4. La distance entre la surface externe des conduits radiants et d'éventuels matériaux combustibles entreposés doit être en mesure d'empêcher d'atteindre des températures dangereuses à la surface des matériaux, susceptibles de développer des incendies et/ou des réactions de combustion; elle ne doit, en tous cas pas être inférieure à 1,5 m.


 (
Tableau 1 - local hors terre
)


 (
Ouverture d'a
é
ration
Niveau de r
é
f
é
rence
)


 (
Tableau 2 a 
–
 local en sous-sol
)

 (
B
Â
TIMENT
Niveau de r
é
f
é
rence
Ouverture d'a
é
ration
H
L
H > 1 m (r
é
f. Point 1.8 d
é
cret minist
é
riel 30 novembre 1983) L > 0,6 m
)


 (
Tableau 2 b 
–
 local en sous-sol
)

 (
B
Â
TIMENT
Niveau de r
é
f
é
rence
Ouverture d'a
é
ration
L > 0,9 m
(interstice d'acc
è
s)
L
)


 (
Tableau 2 c 
–
 local en sous-sol
)

 (
B
Â
TIMENT
Ouverture d'a
é
ration
h > 0,6 m
Niveau de r
é
f
é
rence
)


 (
Tableau 3 - local semi-enterr
é
)

 (
B
Â
TIMENT
Ouverture d'a
é
ration
h > 0,6 m
Niveau de r
é
f
é
rence
)


 (
Tableau 4 - installation 
à
 l'air libre jouxtant un mur
)

 (
Zone du bâtiment dépourvue d'ouvertures
< 1 m
< 0,5 m
< 0,5 m
Niveau de r
é
f
é
rence
)

Annexe 2
(article 3, paragraphe 3)

 (
Liste non exhaustive des spécifications techniques adoptées par les organismes de normalisation, caractérisant les configurations les plus courantes et significatives, constituant la règle de l'art.
)
La présente liste est régulièrement actualisée par le département des sapeurs-pompiers, du secours public et de la défense civile – Direction centrale pour la prévention et la sécurité technique – après communication sur le site internet institutionnel.

	Norme technique
	Titre

	UNI EN 437:2009
	Gaz d'essais - Pressions d'essais - Catégories d'appareils

	UNI 7129:2015
	Installations de gaz à usage domestique et analogues alimentées par un réseau de distribution - Conception, installation et mise en service

	UNI 11528:2014
	Installations de gaz dont le débit calorifique est supérieur à 35 kW - Conception, installation et mise en service

	UNI 8723:2017
	Installations de gaz pour l'accueil professionnel de communautés et analogues – Conception, installation et mise en service

	Norme IEC EN 60079-10-1:2016
	Atmosphères explosives - Partie 10-1: Classement des emplacements - Atmosphères explosives gazeuses

	Norme IEC EN 60079-10-2:2016
	Atmosphères explosives - Partie 10-2: Classement des emplacements - Atmosphères explosives poussiéreuses

	IEC EN 61241-14:2011
(IEC 31-67; Ab)
	Matériels électriques destinés à être utilisés en présence de poussières combustibles Partie 14: Choix et installation

	IEC EN 60079-17:2015
(IEC 31-34)
	Classement des emplacements - Atmosphères explosives gazeuses Partie 17: Inspection et maintenance des installations électriques situées en emplacements dangereux (autres que les mines)

	Norme IEC EN 61241-17:2006-05
(IEC 31-68)
	Matériels électriques destinés à être utilisés en présence de poussières combustibles. Partie 17: Inspection et entretien des installations électriques dans les emplacements dangereux (autres que les mines)

	IEC EN 60079-19:2012 /A1:2016 (IEC 31-83;V1)
	Atmosphères explosives. Partie 19: Réparation, révision et remise en état de l'appareil

	UNI EN 1127-1:2011
	Atmosphères explosives - Prévention de l'explosion et protection contre l'explosion - Partie 1: Notions fondamentales et méthodologie

	UNI EN 419-1:2009
	Appareils surélevés de chauffage à rayonnement lumineux au gaz, à usage non domestique Partie 1: Sécurité

	UNI EN 13410:2003
	Appareils de chauffage à rayonnement utilisant les combustibles gazeux - Exigences de ventilation des locaux à usage non domestique

	UNI 9036:2015
	Groupes de mesure - Consignes d'installation
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